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1. La onzieme sessir:m nrdi.naire de la Conference des Ministres 

afrioains du Travail a ete nuverte par Sa Majeste Haile Selassie Ier, 

Emperraur d 'Ethinp:i;e 1 le 31 mai 197 3 a Addis""Abeba, Les 34 pays membres 
' 

suiva11ts y ont pr:iis part : Algeria; Bo:t'swana 1 Burundi, Cameroun 1 

Repu~lique Centrafrioaine, Cnngo J C5te d'Ivoire 1 Dahomey 1 · Egypte 1 

Ethiopia, Gabnn, Ghana, Guinee1 Haute-Volta; Kenya, Liberia, Madagasoc.r, 

Malawi, Mali, !'llaroo 1 Ile J'llaurioe 1 Niger, Nigeria, Ouganda 1 Senegal, 

Sierra-Leone., Snm<j.lie 1 Soudan; Swaziland, Tanzanie I Togo 1 Tunisia, 

Za!re et Zambia. L 10!Ti le Centre de Turinj" 1 10rganisatinn de l'Unite 
• . j 

Syndioal'.e Africaine (OUSA) 1 1 1 Organisation Ara be dli Travail et I' Orca-

nisatinn de la Solidari te des Peuples Afro-Asiatiquess etaient rep1'e­

sentes a titre d'obgervateurs. A cette ~coasinn, Sa Majeste Imperialc 

a prononoe une importante allooution dont le texte integral se tr0uve 

annexe au present rapport. Neanmnins 1 il oonvient de re lever que 

1 1.Empereur a snuligne que la tenue de oette nnzieme sessinn immediate­

ment apres la cel~bratinn de l 1anniversaire de 1 1 OUa et le dixieme 

Sommet des Chefs d 'Etat et de Gnuvernement.1 est une preuve ·supplem(lll­

taire de la deterinination des responsables africains de onntinuer a 
' 

oeuvrer ensemble pnur ·la pnursuite des ideaux de la Charte de l'Olfo 
' 

qui vise a realis~r les pr ogres et la prosperi te de nos peuples en 9aI·-

tioulier et de ·nctre Continent en general. 

2. 'L 1Empereur d'Ethinpie a rappele le rl'lle important que• l'OUA 

a joue dans, le domains de l 1explni tation en Commun des ressources no.­

turelles et humaines de l'~frique en vue de !'elevation du niveau de 

' vie des peuples afrioains 7 de la cnnsolidatinn de la fraterni te et de 

1 a snlidarite dans 1 1 unite qui transcends des differences ethniques 

\. 
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' et cultur
1
elles. Il a snuligne avec satisfaction la contribution 

que la C1mfere'nce des Jl!inistres africains du Travail a apportee aux 

e ff'orts de 1 1 OUA dans ce dflmaine. 
I 

3. Pour ter~iner' Sa Majeste l I Empereur a lance un appel a la 
I 

·Conference pnur 4u' el le etudie le m'nyen d 1 instaurer des relatinns profes-
1 

sinnnelles et industrielles ha.rmnnieuses par la fnrma.tinn des attitudes 
I 

ratinnnelles et :i;oespnnsables en vue du respect des d:Mi ts reciproques .• 

' 
I 

r' Repnndant a Sa Majeste l'Empereur au nom de la Cnnference, 
I 

Son Excellence Chief' Anthony Enahoro 1 Ministre de l 1'Information du 

Travail, du Gouvernement Federal du Nig<iria 1 a exprime la gratitude de 

tous les participants a l 'Empereur d 1Ethiopie non ·seumment pour sa 
' 

presence a la se?-nc.e d 1 ouverture, mais aussi pour le discours plein 

d 1enseignements qu'il a bien voulu pronnncer a cette nccasion. L1 6rateur 
I 

a rappels avec f'ierte la force.et les -encouragements que la visite et le 
I 

disoours de sa Majeste l 'Empereur avaient prllcure::i--aux delegues _a,.fricains 

et a 'tous· les--membres Ae l 'OIT lors de la oelebra.tifln du cinquantenaire 

· · de cette Organis!>tifln inj;ernatinnale. 
' 

5, Ap:l".as av'oir rappels les sujets qui ont fait.l'objet de 1 1inter-

ventifln ·du ])ire~teur general du BIT ilevant -les Chefs d 'Et at et de Gouver­

nement de .1•0UA1! 1 1 flrateur a pri9 Sa Majeste l 1EmpereuI' pour qu 1 il use 
I 

de son influence_ .Personnelle. aupres de l 10UA a.fin que celle-oi s 'effoi·oe 
I 

de. faire· appal' quand .. les CiI'Cflnstances 1 1exigent 1 a l 1expertise Cflllec-
1. 

tive et aux conziaissances specialisees de la Cflnferenoe, ainsi qu' a 
. I 

celles, individilelJ.ement, des personnes. qui la comp!>sent, Il a di t qu~ 
I , . . 

la .. Conference des Ministres Africa.ins du Travail etai t une ins ti tutio,n 

specialisee de llOUA a.11. meme titre que l 1 0IT -es:t une institutinn specia-

.. 1-isee- des Natiflns Unies. 
I 

'6, 'Prenant' la parole a son tour, S.E. Mr. Nzo .Ekangaki, le Secre-

tail'.e general a9-!I1inistra.tif de 1 10UA a remercie vivement l'Empereur de 
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l 'h0nneur qu I il a a::i:nsi fai t a la C0nf6rence des Ministres africains 

du Travail .en acceptant de venir 0uvrir sa. cmzieme sessirm. 
I 
I 

7. Le Secretaire general a rappels les realisati0ns de la C0nf6-

rence au c0urs des dix dernieres annees tant en Afriquo qu' a 1 1 OIT. Il a 
I 

s igna.le a l 'a:ttenti9n de la Conference que la decentralisation des a<::ti-
' 
' vi tee du Centre de Turin devra eno0re faire 1 1 0bjet de n'>uveaux eff'>rts 
I 

·du Gr0upe afrioain 1a l 10IT. Il a regrette que le Dire_cteur general du 

BIT ait, a l'occasirm du dixieme anniversaire de l 10UA 1 consacre la 

majeure partie de s9n disonurs a la liberte syndicale 00mme pour d0nner 

des. le9ons aux Chefs d·'Etat et de Grmvernement africains.; Le Seoretaire 

general de l 'OUA a s0uligne qlle si p0ur les imperi~listes et les oolo-
! 

·nialistes; .le 

ou 0pposi ti0n 

terme, "libe.rte syndiccile" 

I 
au g0~vernement 1 p0ur les 

signifie pluralisme 1 anarchie 

Africains 1 nntre oonviction est 

que le salut de n0tre independance reside dans !'unite et la c00perati0n. 
I 

Le Seoretaire gener~l de 1 10UA a 1 en out~e 1 s0lennellement inf0rme la 

C0nference de la decisi0n prise par les Chefs d 1Etat et de G0uvernement 

de s0utenir la cand!i.dature du Dahrimey au priste de Dirocteur general du 

BIT quand il deviendra vacant. Le texte integral de oette importante 
I 
' 

alloouti0n a ete oriinmunique aux merribres de <::ette assemblee. 

8. M. M,A.O. Ndisi 1 Directeur regirinal du BIT pnur l 1Afrique a 

l ui aussi rendu hrim.mage a Sa Majeste l 1Empereur pour l 'appui onnstant 

,qu'il n'a Cassa d'apprirter a 1 10IT et a lui-ml>me. Il a lu lo. message 

de srin Directeur ge:neral a la Cnnferenoe. Dans ce message, il a e:x;prime 
I 

son appreoiati:nn de lu onriperatl.nn qlli existe entre 1 1 OIT et la Confe-

rence des Ministres! africains du Travail ains.i qu 1 ave~ l 'OUA. "L 1oratellr 

a passe en revue le
1
s real is at.ions de son nrganisation en Afriqlle et s 1 est 
' 

felicite de 1'8v0l~tinn hellrellse qlle c0nnatt la Conference. des Ministres 

afrioains· du Travail. Il a agalement mentinnne les decisinns, de la 
I 

c·inquieme session de la C0mmissirin cnnslll tative africaine du travail drin:t 
! 

la mise en app;J.ioatinn pre0ocupe actllellement les aut0rites du BIT. Comme 

priur les autres ordtellrs 1 ce disG•1llrs a eta diffllsa a oette Conference. 

\ 
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,9.. Apr es le! depart de Sa Majeste l 'Em~ereur 1 la Conference a 

repris ses travaux en vue de pr0ceder a l 1.eleoti0n de snn n0uveau 
I 
' bureau. Mais avant de le faire 1 elle a ac0epte d 'entendre les messages 

. des observateurs ;suivants : 

1. M. Lll'.NCINE SYLLA, President de 1 1 Organisati0n de l 1Uni te 

·syndicale Africaine. 

1 o. Dans sori message, M. :sylla a rendu hnmmage a 1 1 OUA et a la 

Conference des Ministres afrioains du Travail pnur les eff0rts in:lassa-
' 

bles qu'ils nrlt 4epl0yes pnur aider 1es syndicats afrioains a realis'3r 

1 eur unite. En rappel ant que 1 1 OUSA est nee a pres une d0u'!aine d 1 annees 
I 

de tergiversatinns, ,d 1 affrnntement d 1ide0logies 1 de marchandagas 1 1 1 nra-

teur a affirms qUe "la pluralite syndicale qui est .le tribut de bon 

nnmbre d 1Etats africains et dnnt les C'lllsequences se repercutaient sur 
I 

le plan cnntinental ne puise ses fnrces que dana dee querelles etrange-

res a 1 1 Afrique l el le demeure un auxiliaire du. onlonialisme et du neo-
' 

'COlonialisme, L'es interets des travailleurs se snnt ,effaotivement oppn-
1 

ses snua aucune iatitude. Partnut, les masses travailleuses 0nt les 

m~mes 0bjectifs ~ satisfaire en s0i les besoins vitaux1 s 1instruire, 

apporter leur coptributinn a l 1epannu:issement de l 'Afriquci c.t de l 1hu:ma-
,_ 

ni te 1 lutter pou~ 1 1 instauratinn ,de la pa ix et de la, fratcrni te entre 
' 

les peuples. 

11. M. Sylla a indique a 1 1 OUA ce que 1 1 OUSA attend de oette Orga-
i 

nisatinn mere : 11 1 1 0USA attend de l 10UA une gr"nde onntribution 1 une 

assistance, qui l;ui permette de se dev,elopper, de $ 1affirmin 1 de l 1aider, 

justement a se ~asser de oette aide le plus tot pnssible prmr devenir,r 

dans la clarte d,' une doctrine authentiquement afrioaine 1 un mouvement 
I 

ouvrier independlant s0ude a· 1 1-ensemble du peuple, uni et liberateur". 
I 
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En affirmant que 1 10USA attend beauc'lup plus de la part de ses 
! 

membres 1 M. Sylla a, lance un appel aux 11 Centrales nati'lnales des diffe­

rents Eta ts africains p'lur realiser 1 1 unite syndicale nationale a leur 
I 

I • I 
niveau, facteur indispensable au sucoes d'une acti'ln educative efficiente, 

' gage de l' elevati0n de la pr'1ducti0n et de la pr0ductivi te par une 'lrga·-

liisati'ln soiGntifique du travail·". Avant de terminer oette allocuti"n 

dont le texte a eti egalement diffuse, M. Sylla a fa.it a la C0nferenoe 

le serment de meri 1er de 1 'Afrique et de rester fidele a. 1 1 esprit 

d 'Addis-Abeba. 

2. M. Phiiippe BLAMdNT, D:I.recteur du Centre de Turin, 

I 

13. · S 1 adressa*t a la C'lhference dans le cadre des activi tea du 

Centre de Turin, Ml Blamont a inf'lrme les ministres des progres et des 

realisa~i"ns du Centre depuis 1 1annee derniere. il a mentionne les 

s.eminaires et C'lurs itinerants de quel ques sE!maines qui "nt ete orga­

nises en Afrique, ~"it au Ghana, au Kenya, au Maii ou au Senegal. Il a 

revels que les professeurs du Centre menent actuellement des recherches. 

notamment au Dahomey et au Nigeria, au sujet de 1 · adequation ou de 

l'ina.dequati,o,n de~ programmes.de formation locaux qui, comme on le 
I 

sait, sont tires des programmes elabores pour les pays devel.oppes. 

I 
14. M. Bl am on~ a affirms qu •·au c'lurs de l 'annee· ecouleo, les acti-

vites du Centre <mt pu m'lntrer que la decentralisati'ln s'luhai tee par 

les Ministres du T:ravail ·est n'ln ~euloment p'lssi ble mais aussi ef;fica6e. 

Mais 1 a-t-il ajnut
1
e, il nnus faut faire plus et faire micux, il nnus 

faut plus particu1ierement aller plus 10in du pnint de vue des programmes 
. ' 

en les f0ndant comma la f'lrmatiiin des cadres et Ies techniques d 1e11t:ce-
1 

tien sur des sujets qui tiennent 1 I Afrique a C<Jeur. Cependa:it' a-i;-il 
I 

di t 1 nous renconti;ons t0ujolirs le pr0bleme que n0us 00nnaissons, a savn;.r 

celui du finanoem~nt. A_ ce suje.t, M. Blarriont ·a indique qua l 10NUDI vena.i t 

de marquer son ac~ord p'lur participer a 1 'organisation des saminaires 

aveo un pers'lnnel :et des moyens financiers c0njoints (ONUDI/CENTRE DE 

TURIN). 
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15. L'orateur a mentionne trois nnuveautes realisees a 'Turin au 
I 

c ours de 1 1 annee ecoulee : 

a) depuis septembre 1972, le Centre de Turin a lance un pro­

gramme de formation en arape a Turin, Il s'agit la d 1un 

' premi'er programme :.nternational de ce genre ot il a ajoute 

que c;e programme a connu un tres grand succes. En conse­

quen~e, il convient non seulement de le maintenir mais aussi 

de l •,ameliorer et 1 'intensifier ; 
I 
I 

b) le Centre a egalement organise des cours pour les chefs 
' 
I 

synd~oalistes des pays africains d 1expression ailglaise et 

' frangaise ; beaucoup de syndicalistes des pays. int_eresses y 
I 

ont pris part. Ces cours ont ports sur la comptabili te et la 

gest~on financiere dans l 'entreprise pour permettr~ aux 

syndioalistes d 1avoir une idee exaote de la marohe de 
I 

l 1en~reprise au sein de lag:uelle sont employee leurs affi-

lies1 et pour leur montrer jusqu'ou Us peuvent aller dans 

les l:iegooiations collectives. L 1 Drateur a di t que le Centre 
' . 

etai,t inspire dans oetta. a.otion par la formule p1•oposee par 
I 

Sa. Majeste l'Empereur dans son disoours d 1ouvcrture invitant 
I 

les :Ministres afrioains du Travail a II jeter lcs bases pour 

la fDrmation d 1attitudes justes et responsables pour le 

res~ect des posi tinns reoiproques" 

o) la troisieme nouveaute consiste dans un·programme soit de 
' I 

oours speciaux, soi t de bourses pour les refngies et exiles 

des' terri tDiras portugais. Ce programme debutera· en septembre 

prohhain apres l 'accord du Secretaire general de 1' 1,0UA. 

16. L 1 orateur en est venu aux problemes g:ue rencrintre le Centre de 
' I 

Turin. Parmi oes derniers, il fa.it mention des difficultes financieres 
I 

que l 'rin a oonnues au onurs de l 1annee ecoulee, qui a eta finanoieremel:·' 

desastreuse en raison de la devaluation du dollar, de 1 1 inflatinn et d1.i 

,fait que le PNUD n'a pas pu fnurnir au Centre les ressi)Uroes finanoiere·c 
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neceesaireS I essent~ellement parce que les g0uvernementS ll I ont pas 

inscrit les'pr0Visi0ns necessaires' dans les pr0grammes nati0naux du 
. I 

PNUD. Cette defai11Jnce a p0se la questinn de la participati0n des pays 

africains. aux pr0grammes du Centre et le Directeur a viyeme;it souhai te 

que cette participa~i0n puisse se maintenir. A ce prnpns 1 il a une fnis 

de plus s0llici te que la Conference ainsi que l 10UA ne lui monagent pas 

le s0utien qu'ils lu:i 0nt tnujours apporte tant au niveau du Conseil 

·du Centre qu'a.celu+ de la Conf<h'Gnce 

:t'appele que la res0iuti0n ad0ptee par 

Internati0nale du Travail. Il a 

les Ministres africains du Travail. 

en juin dernier a Geneve poti.r c0ncretiser leur appui au CGntre de Turin, 

a eu un tres grand ~etGntissement a 1 'OIT et au PNuD. Le soutien de 
i 

l 'Afrique est justifie par les pr0grammes prevus priur elle, les trans-

ferts de technique brganises en sa faveur et l 'elab0ration d 1un plan de 

meth0dee de f0rmat~~n adaptees aux realites africaines. 

3. M. HASS!i.N HAFEZ, ~epresentant de 1 10rganisati0n de la 

S0lidari.te dea Peuples. Afr0-AsiatigueB. 

t 7. 'M. Hafez al app0rte a la Crmference le salut fraternal et cha·-· 

leureux de s0n Organisatinn. Il a indique 1'{Ue celle-ci snuh<ii t0 que la. 
I 

Conference des Ministrec africains du Travail pr0gresse et oonnaisse des 
I 

lendemc1ins heureux.I Il a salu.o le.::> ef£or:ts de cette. Conference pour la 
I 

realisation de 1 1 Ull;i te iKj'ndica:Le dnnt il ~ di t. qu 1 il reconnaissait la 

necessite. L 1 0rateu~ a alnrs orievement esquisse les activites de s0n 
I 

Organisation qui es:t au service des peuples afr0-asiatiques, 

I 
4. Dr. TAYEB LA!fDIRI, Dire cteur general de 1 1 Organis_ation 

arabe du Travail.. 

18, Le Dr. Taieb a expl'.'ime. sa jnie de p0uvnir prendre la parole 

devant cette Cnnfereno0 ai;i. nom des 16 pays membres cte s0n Organisation. 

Il a rappele 

a app0rtee au 

le rl'.>le . 
nivedu 

• 
i 

que snn Organisati0n a j0ue et la c0ntri but ion qu' il 

de 1 1 OIT sur des questi0ns interessant le gr0upe 
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africain dans snn ensemble; Il a snuligne que tnut au long de nntre 
I 

lutte cnmlllune au: sein de 1 10IT, nnus avons tnujnurs ete snlidaires. 

Par cnns'equent, j-t-il pnursuivi, la snlidari te devra nnu.s pl!lrmett!'e · 

de surmonter nns: difficultos. Apres avoir rappels egalement le ri:ile que 

le groU:pe africain a jnu:e dans 1 1 actlrrn menee par 1 1 OIT cnntre le 

Pnrtugal et l 'afrique du Sud, 1 1 orateur a· assure a la Conference qu' il 

est pr<3t a apporrer snn appui total a toute resoluti0rt que la Conference 

pourrait gtre amenee a ddnpter c0ntre le Portugal. Enfin, il a demands 
I 

que, parce que 1',es Arabes appuient 1 1 Afrique sans reserve·, 1 1.Afrique 

devrai t p0uvnir .~ussi appuye~ .les Ara bes en t0ut, notamment ·dans la 
. : 

question de la ~alestine. 

' 

19. Apres 1! 1 auditirm de ce mess.age, le President sortant, S.E. Levi 
: 

Katagyira, Minis'tre du Travail de 1 1 Ouganda 1 a pr is la parole pnur 

passer en revue 1les activi tes de la Cnnference au cnurs des quinze der·-
. ' 

niers mois, Sans; vnuloir entrer dans les details dnnt. il a laisse le 

soin au Secreta~re general, le Presicient snfltant a fait mention de cieux 
I 

realisatinns a l 1actif de la Conference. Il s 'agit d'abord da rappeler 
' I - -

I 
la position unan;ime ad0ptee par les. membres de cette Conference lorsqu'il 

s 1 etai t agi d 1adopter 1 lnrs de la 56eme sessirm de la ·confercrnce inter·· 

natinnale du Travail 1 la resnlution crmtre le Portugal. Ensui t0, il y a 

lieu de se fel:lciter ~.e la creatinn de l 1 0rganisation de l 'Unite Syndj_-· 

cale Africaine a: 1aquelle les Ministres africains du Travail ont pris 

une part tres active. 

I 
20, A la suite de cette interventinn1 la C0nference a procede a 
l 1electinn de s1n Bureau. Sur la pr0pns,iti0n du Trign appuyiie par la 

Sierra Leone, l~ Bureau de 1~ C0nference a eta compose de la fa90n 

suivante : Pres~dent : Ethinpie 1 premier Vice-President : Cl'Jte d 1 Iv0ire 
I 

deuxieme Vice-President : Tunisie r, Rapporteur : Cnngn: 
I . 
I 

21, En occupant srin siege 1 le President elu 1 S.E. Mula.tu Debebe 1 
' I 

' 
· ll!inistre du dev,l0ppement communautaire et des affaires socic:les de 

' . 
l 1Ethiopie, s 'est adresse a la C0nference p0ur la remercier de l 1hnnneur 
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qu 'elle ven'1it de lui fdire en l 'Eilevant a la presidence ·de sa 0nzieme 
I 

sessi0n, Il a di t que cela etai t u.n temoignage de la haute ostime quo 
I 

l.es lnembres de la C')nference avaieni; p0ur srin pays et p0ur lui-meme. 

Il a lance un appel a la C0nference p0ur qu'elle se penche serieusement 
' I 

s ur l.' 0rdre du jnur rqui c0mp0rte des questi0ns. d' interet commun p0ur 

l·' Afrique. 
I 

I 
ADOPTION DE L 1 0RDRE 1DU JOUR 

22. Apres av0ir cclairci quelques questinhs p0sees par cortains 

membres de la Conference, et apres s 1etre mis d 1 accnrd sur quelques 

amendements crrncernant les p0ints relatifs a la designation d 1 un candi-· 
' 

dat africain au poste de Directeur general du BIT et aux activi tes1 du 
' ' 

Centre de Turin, la' C0nference a ad0pte son ordre du jnur qui figure 

en annexe, au present rapp0rt. 

I 
' ORGANISATION DES TRAVaUX DE LA SESS~O~ 

vail 1 la 

apres qllel~eo i;entatives en vue de fixer s0n h0raire de tra­
! 

C0nferenca: a decide Lle travailler de 9 a 12 heures et de 15 

a 18 heures. Elle a en 0utre decide de ne pas se scinder en oommissi0n 
I 

du fai t du caracter~ opeJial cla cett3 sessi0n qui est appelee a ne 

traiter que de ques't;_0ns c:rin'.:>•,rnant 1 'OIT. 
I . 
I 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRAT.IF. 

24. Au c0urs de sa deuxieme seance, la C0nference a 1 avant d'aborder 

le premier p0int de, snn ordre du jriur r.:ri.,10ernant le rappibrt du Secr.6taL~ 

general administratif de 1 10Ua 1 entendu les nbservati0ns presentees par 

certains membres de: la Crinference au sujet de la decisi0n ·des Chefs 

d 'Etat et de G0uver·nement sur la candidature afri<::aine au poste de 

·Directeur general 4u .BIT. En effet, les· nrateurs avaient estime qu 1il 

aurai t valu mieux q11e oetc;e ques·o~nn fut d' abrird examinee par les 

Ministres du Trava~l avant d 19'tre s0umise aux Chefs d 1Etat et de GrJUver­

nement. Sur la base' des explicatinns friurnies tant par oertains 

! 
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p<lrticipants qu~ par le Secretariat general au sujet de ce qui s 'est 

reellement 'pass·~ e11 cette matiere 1 des delegatinns qui avaicnt formula 

des l'Jbjecti,ms ies l'Jnt retirees tnut en prnmet.tant de mener une ,enquete 
I 

sur la questinn· et d 1y revenir prl'lchainement, 

25• D1 autres questinns nnt ate posses de savoir si les membres de 
I 
I 

la Conference a\raient la possibiiite de demander des explications au 

Directeu:I? du Centre de Turin s,ur le rapport d 'act i vi tes qu' ils venaient 

de presenter. T,out ert reconnaissa.n:t la pertinence de oes qw3stinns 1 

beaucotip d' orat'eurs ont es time qu' il convenai t de renvnyer la disoussinn 

avec M. Blamont a Geneve, Ils nnt cepandant snuhai te que l 'interventi'm 

de M. Blamont puisse ~tre reprodui te et distr:i.buee afin de leur permettre 

de preparer le~ questinns eventuelles a lui poser 'a Gene~e. 

26. La Conference a alnrs entendu la presentation du rappoi•t du 
' 

Secretaire general par le Secretaire general adjoint charge des affaires 

econnmiques et sl'Jciales. L'orateur a mis l'accent sur' le fc1it qu•a, la 

demande expres~e du President sortant, il! avai t .ate entendu que tm,ites 

' les questions a caracter,e technique devront etre renvoyees a la douzieme 

session qui se: tiendra .en mars 1974, Il a neanmoins signals que les 
I 

points relatif~ a l'organisatinn d'un symposium sur la situatil'ln des 

travailleurs africains dans les territnires encnre snus dominutinn cnln­

niale et/ou raciste ainsi qu 1 a la tenue d'une reuninn d'experts en 
, I 

matiere d'hygi'ene et de securi ta du travail exige·aient que la Cnnference 
' 

prenne une dec,isinn a leur· sujet, Quelques delegati0ns ont pr<:lpose que 

la Ctmferenoe ,prenne nnte du rappnrt et qu 1elle cnntinue ses travaux. 
' I 

Mais 1 certaine.s autres delegatinns, se snnt referees. a certnins yara-

graphes du rapport nntamment ceux cnncernant les points susmentinnnes. 

Apres un long Jdebat '· la Cnnference a decide d' ac'lepter le principe de 

la tenue d 1un :symposium dont 1 1 0rganisatinn materiel le sercli t nssuree 

par 1 'OUA \)n ~nllab0ratinn avec l' OUSA, En nut re 1 il a ate oc;alement 

accept"3 qu' il 'Y ai t des consul tati<:lns entre les membres de lu Conference 
l 

et le Secretariat en ce qui ooncerne la reuninn d 1experts, 
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RAPPORT DES MEMBRES AFRIGams DU GONSEIL D'ADMINISTRATIOl! DU llIT. 

27. Les membres africains du Conseil d 1 Administratinn n 1ayant pas 

reusei a se mettre d •accord sur le rapport qui devai t ~trc prcsente 

ainsi que sur leur prirte-parole 1 la Conference a decide de renvriyer 

1 •etude de cette 1 question. Elle a demands aux interesses de se concer-

' ter en vue de pr~senter un rapprirt refletant leurs activi tes collecti-
1 

ves au sein du Conseil d 1 administration du BIT. 

' RAPPORT SUR L 1UNITE SYNDICALE PA.NAFRICAINE 

28 0. Au cour.s de sa troisieme seance·, la Cnnferenoe a aborde le 

second point de' 'son nrdre du jour, a savoir, le rapport sur l 1unite 

syndicale panafrlicaine. Le Secretariat general a brievement presente 

le rapport en rdppelant la resolution de Kampala et en indiquant l'action 
I 

qui en est resul,tee et qui a abouti a la creatinn de l 'Organisation de 

1 1Unite Syndicd~·e Africaine. Le President de l'OUSA a pris la parole 

pour appu,yer les declarations du Secretariat et retracer brievement 

le deroulement de,s travau:x: du Comi ts preparatoire et du Congres consti-

tut if. 

29. Il a ii;idique a la Cnnference qu •au cours de leur roncontre 1 

les syndicalist~s africains se snnt plus attaches a l'unito plut6t qu'a 

ce qui pouvai t +es diviser. La question de l 'affiliation et de la 
' 

desaffiliation 1 a-t-il poursuivi 1 a ete fort heureusement contnurnee. 

Un delai de trois ans a ate ac'lorde a11:x: centrales syndicales nationales 

<>ffiliees pour qu·'elles etudient cette question et viennent au premier 
' cong7es ordinaire de· l 10USA apres desaffiliati,.,n, crmf0rmement au:x: , 

pri,ncipes de la· Charte. Le President de l 'OUSA a fai t part a la Confe­

rence des diffipul tea financieres que c1mnatt 1 1 Organisatinn en oette 

periride de demarrage. Il a exprime l 'espoir que la Conference des 

Ministres a.£ricf>ins du Travail se penchera sur cette questi0n en ·vue de 

tr1Juver les v0ies .et moyens susceptibles de faciliter le demarrage de 

l 10rganisation nouvellement nee. 
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30. Au criurs du dibat qui a' suivi 1 .certains delSgues ont pose des 

questinns pour isavoir si la c0ntribution de 500 dnllars EU est fixe nu 
I 

si elle est seulement une cnntribution de demar.rage. Beaucnup d 1 0rateurs_ 

s e s0nt i'Slici tes de la creati011 de 1 1 OUSA et ont. exprime lour soutien 

a oette 0rgani~ation pflnafricaine. !ls ont regratte qua la J)irocteur 
I 

general du BITi dans snn discours devant les -Chefs d'Etat, et avec une 
I \ 

attitude paternaliste 1 ait donne l 'impressinn que le mouvemont syndical 
I 

afrioain, du fai t de snn -11ni te et de sa volonte d.'etra indepandant se 

verra isole par le mnuvement nuvrier mondial. !ls 0nt bien precise que 
I 

l'independanceldu syndicalisme africain ne signifiait nullemont la 

non-oooperatioA avec le reste du m0nde ouvrier. 

31. Certa:l.ns autres 0nt es time qu 1 i1 aurai t fallu qua le rapport 
I • 

sur cet~e question fut d 1 abord 00mmunique a la Conference des Ministres 
I 

africains du .Trave1il avant d •et:oo porte devant les. hautes instances de 
~ l 10UA. Cependa!llt., i:j.s ont admis que les choses s' etant deja passees 

' de cette fa9on· du fait· quela 0nzieme session des Ministres du Travail 
I 

se tient apres' les ass is es de 1 1 OUA, il c0nvenai t de prendrc note du 
' ' rapport sans plus. 

32. .Ceux des membres de la C0nferenoe qui avaient pria part aux 

travaux du Ci:~eil 0nt inf0rme la CoAference que beautJoup do l!inistres 

du Travail ainki que de syndicalistes avaient partioipe aux travaux 

de la Cnmmissibn "A" du Conseil au sein de laquelle le probleme de 

1 1un:lte syndicale avait 

adop.tee sur lei probl~me 
I 

ete etudie. Ils ont affirme que la resoluti0n 

de l 'unite synditJal e panafrioaine refl ete les 

points de v.ue exprinies par les membres de la Conference. A leur avis, 

la Charte du syndicat doi t etre discutee par ler:- syndicalis-te::: eux-memes 
I 

et non par cette C0nference, En ri>ppelant le contenu de la r6s0lutir>n 
I 

du Conseil, les orateurs nnt condamne l 'attitude du Dirocteqr general 

du BIT dans so.n discours devant l 1 Rssemblee des Chefs d 1Etat et de Gouver-
, I 

nement .• En conclusion, t0us les orateurs ont ilte unanimes pour inviter 
! 

la Confereno·e :a encourager et a appuyer l 'OUSA et a lancer un appel au 



• 
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syndicat affilie' pour qu'il se desaffilie. 
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33. Les responsables de 1 10USA comme ceu~ du Secretariat sont 

intervenus pnur preciser que le prrijet de Charte qui avai t .ate sriumis 

au Cnneires onnst'i tut if syndical "est celui issu des travaux des syndi-
' 

calistes eux-m€mbs 11 • Il en est de m€me, rint-ils precise 1 de la Charte 

des syndicats qui a ete orimmuniquee al.l Cnn.seil dee Ministree et a la 

·Conference des' Chefs d 1Etat et de Gnuvernement, A la suite do ces expli-

catirins 1 la Conference a decide par acolamatirin de prendro acte du 

rapport sur l'unit~ syndicale panafricaine (Dric, MAT/4 (XI). 

34. Prenantl acte de ce rapprirt 1 la Conference a tenu a felici ter 
' 
' 

le Secretariat qui 1 en depit de ses multiples ricoupatirins 1 a d6ploye 

des effrirts incessants priur les mesures pratiques qu' il 

un laps de temps, en vue de l 1execution de la resrilutirin 

a prises dans 
• _1 i . -' . 

de' Kampala. 
'' 'l 

Ce pendant 1 elle a lance un appel preasant a tous les ·Minis-tres' du 

Travail priur persuader les syndicats de realiser l 1unite syndicale 
.1:11t:"l;:...!:·~~'.:.i .. -~·.;:;~~ ... ·~-. ' .. ~',);, :•,. .. .'' ~' d ··.:·,,:·,":.:!~"~" • 
nati<male et d 1 ~~rirter les autres centrales syndicales qui ne 1 1 ont 

' 
?a~ encore. fa::\-.J )1<1-.~~u:!~ci •. a s/,'."'.ff,ili~J'. a l 1,o:vs;1,7 ~ll,?, a_ d~mand_e. a 
;t._,'9,U~,_<:J,e. fin,ani;er _ lf'l, I\?UVelle ()rganis.atirin et. de J,.u~ ~coordef' d<?.s , " 
,. - "''- ' .' ~·. j ,. • • • ' • -~ ~ •• • • ' l '"~ .. • ~ ~· 

J!l'?Y~ll.f .!ll~~e.:,:!-!'1,:\-~ I\~eess\'_:!.;\'~~' ~' srm bop. :f7fc:);,irinne'!l_en~,t_ <lf,~Jl q:u13 l'.'.,0\J~~ 

,~:J;.ti',i~!f ,!;\1r::· :Y:~:i<~l??e d~; c:rriisi~r,11 ~ I~. f:iu,t" ~.i1'[1r;ile;i;-; .c,ip.e,: ~ 1 i;tgij3s81)-.t . dia 

.f~~ it;~,t~i·d~~ .• ,P~~~ ~i~fti7~:7.:7·~,~~,l;;:. .<(,l,ia;t';t~, tlJ.J l'PVSJ11,.,l,a.11,H6,gat_ion, 

~Wff:~~?!,l}P~ i;i,,sri%Jr:j_gne.1 que la_ ?e~:tra;l~, s,~.ndi~,i:,i;i_~ ~u11isienn,e 11'a P';IS '"" 

.iango.re.,, signe l;;.di;te, J:)J;tarte, -. , , .. , .c--- - . __ , 

.. ""1. t .• ,: -. -· --. ·.·.' • ·- '_.1. ~--·~ - .•• .1 . l·. _ .... ~L•:.-·; ' . ' 

31,r r • '· .-· • .-.' .• --· -~ .... • .,. •J'• ~. ;·.; ,\.;;,· '. •" 
... ~ .. , 

RAPPORT SUR LA COOPERATION TECHNIQUE INTERAFRICAINE • 
' ...... ; . 

. ~5o .Lvrl!-c Q.~ sa . .qllatr.i.!>me !Jeanc't ,· J.a.:· Crinf'.erence·,es.t ,pas see· .. a. o 

Ll et11d:ia .·du:~ rapp.'!rt, s-ur la: cooperatirin, :teophique-: in~e ra.fri9ainc •. Apr es 

;La· pr\isentati.nn:;dU: .. dopumen:t MaT/5 (XI}- par le:·Seo:)re:tariat 1 ~au.coup: 

<l..~ orate~i;i <:mt·. pr is lii . parole . pour· fel.ici ter l1L Secretariat:· general des 

effm1ts._qu.'il.;;. :!l.epl.oyes 
I 
I 

-~· .,';' .J ! ·~:.' ~-'·~ ,;: .•. ! ~-

...... 1. 
'' , ~ ,,, _, 

. : .. 

, I 
;~·{; ~I j··-.-~ .:·-·:· ~ i' 

- ; '.l 
priur, .li_l m_iser,en1: oeuvre,• de la reS1Jlut;ion .adoptee 

... ' .. ,. '• J :.• . , • ' . . . . ·~~ • 'l ' : 

' '. 
·.> .:. ,.' .' ., ' ~ ;:- ~" 11 '· • ~ .... -, .. ' ' 

: ·1 '"· _r -. - ;, : . .. 
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par lee' Minietre'3 africains du Travail a Kampala, Les eclaircissements 

ont ate fournis au sujet de la non-inclusion, dans la c0nvention 

etablissant le programme africain de cooperation technique, des dis­

posi.tions relat~VeS a 1 1 eChelle des SalaireS ai'nsi qu I a la SOUffiiSSil"ln 

des candidatures africaines aux, nrganisatil"lns internati,.,nales • Le 

Secretarilit a me'ntil"lnne les difficul t€s qu 1 il rencl"lntre tl"lUjl"lurs ·dans 
' 

1 1 obtentil"ln des : infl"lrmatil"lns necessaires de la part des Et;;: ts mem,bres, 
I 

pour l'applicat~l"ln des decisi,.,ns prises. La Cl"lnference a ·eto price de 

lancer un n,.,uvel appel aux Eta ts membres pl"lur qu 1 ils ,in:tensifient leur 

·cooperatil"ln avec le Secretariat notammen:t en oe qui cortcerne l'etablisse­

ment d'un repertoire des specialistes africains, Le rapport a iite' 
' 

adopte, 

' 
PRESIDENT DE LA 58e SESSION DE LA CONFERENCE INTERNATIONiiLE DU TRAVAIL 

36. Introduisant ce point·, le Secretariat general a rappcle que 1 

c onformement a ii.a 
I 

sein de l 10IT 1 · h.a 

pratique de la rotatinn g1fographique en vigueur au 

' presidenoe de la 58eme sessil"ln de la Confer0nce imer-

nati,.,nale du Travail revient a l 'Afrique cette annee. Il a rappels ega­

lement que las ;Etats membres avaient ate saisis depuis fevrier 1973 

de la candidature de S.E. Bintu 'A Tshiabrila 1 Crimmissaire d''.8tat au 

Tra'lltail et a l~ Prevoyan,ce Srici~le du Za!!re I a ce poste. Jusqu1 a Ce jl"lUI' I 

a indique le representant du Secretariat 1 aucune autre candidature ne 
' ' I 

s 1 est ·manifest1e. Il a revele que 1 d 'a pres les infrirmatinns ro9ues de 

la Directinn g~nerale du BIT, cette candidature est la seulc qui exis_te. 

Ainsi 1 a-t-il 6oncl u, le Secretariat esp'ere que la Cl"lnfe'roncc reussira, 
' 

ccmme l 'a Sl"luhai te le Secretaire general de l 'OUA 1 a se mettre facile-

' ment d:' acc<:>rd 'llur cette candidature p'>ur presenter un fr'>nt uni aux 

autres partenaires da 1 1 OIT, 

37. Un diilegue 1 re,venant su,r la questirin de prl"loedure, a demand.§, 

p0urqul"li la candidature africaine au p0ste de Directeur general du ]IT 
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j')t)Ur laquelle 1 1 election n 1 interviendra qu 1en !97 5 a eta St)UlUiSG aux 

Chef a d 'Etat et: de Gt)uvernement avant que cette Crmf<lrence n' ai t eu a en 
I ' 

connattre, alt)ra qua la· presidence de la Conference sur laquclle lea 
I 

decisinns vont intervenir dans quelques joura ne l 'a pas ete. Il lui 
i 

a ate repnndu q~e ·d<lna le p~emier cas, il av.ii~ une demande expresae de 

la part de plus' d I un Chef d 1Etat d I inacrire cette quaatit)n a 1 1 ordre du 
I 

· jnur· du Sommet e·t qu'il n'en a pas ete de m€me dans le second caa. Un 

autre delSgue a' pris la. part)le pl'lur dire que., a sa connaissance 1 il n 1y 
' 

a pas eu une autre candidature africaine que celle du Za!i!re ; en cnnse­

quence r a-t-il prl'lpose 1 il , ne reste a la ConferenC\i) qt1 1 a apprnuver cette 

seul!l candidatu:pe africaine dnnt elle eat saisie. Par ac0lamation 1 la 

Conference a d4i~ide de pr6senter 1 au nom de l 1Afrique ,. a. la pr,esidence 

. de la 58e aessipn de la Conference internatinnale du Travail 1 le nom de 
I 

S.E. Bintu 1A 'Tsjliabola, Commisaaire d 1Etat au Travail et ·a la Prevo-

yance sociale de la Republique du Zal!re. 

EXPULSION DU PORTUGAL DE L 1 OIT (PROPOSEE PAR LA GUINEE) 
. I 

' I 
38. ·ta delegatit)n gu.ineenne a rappele a la Cnnference, en presen- · 

tant le point 6l, de 1 1 ordre du jtmr 1 que depuis l 'lngtemps E;e mane au sein 

de 1 10IT une actinn cnntre la p'llitique coloniale du Portugal. Sans 

Vt)Uloir retraoe,r t'lus les details des div111rs debate qui ont eu lieu sur 
I 

cette questinn ;au cnurs de ch.icune des sessions de 1 1 OIT 1 le represen-

' tant de la Guinea a prnpnse a la Cnnference d·'adnpter une resolution 

visant a l 1expU:lBi'ln du Portugal de l 'OIT. T'lus les nrateµrs qui 'lnt 

pris lli parole. :sur Ce point ont unanimement appuye le principo di adopter 

une 

de 

resnlutil'ln 
1

au nom de, l 'afrique p'lur demander l 1expulsi':m du .Pt)rtugal 

oette Organ'isation internatitmale dnnt l 'object if principal est la 
I 

justice S'lcial~. En examinant le _prt)jet de res,.,lutinn depose _par la 

Guinee 1 beau.coup de dlil9gations ont estime qu 1il oonvenait d1en reviser 

et le ft)nd et la f'lrme. C'est ainai qu'un comite restraint compose de 
I 

la Guinea 1 de l! 1Egypte et du Keny<> a eta charge de rediger un n'luveau 

prqjet. · 
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39, Le Secretariat general a rappele les dispnsitinns de l'~rticle 
I 

8 du reglement 'interieur au sujet du lieu des sessions de la Conference 
, I , 

et a signale qu'il n'avait re9u aucune offre .de la part d 1un l!ltat 

membre a 1 1 effelt de recevnir dans aa capi tale la dnu:i;ieme sossinn des 
' ' 

Ministres allridains du Travail, Le Sec;-etariat a invi ta la Conference 1 
I 

confnrmement a Ison reglem.ent interieur, a decider de cette questinn 

avant· de· oll'lturer sea travaux. Plusieurs orateurs sont interv<mus pnur 

formuler di verses prnpns i tions parJni les'(¥lelles la Conference a notamment 

retenu celle q~i consiste a laisser le temps aux Min:istres qu 1 ils 

entrant en consultation avec leur gouverneme,nt respectif afin d 1exami_ 
• ! ' . 

' ner la possi bili te d 1 inviter la Conference sur leur terri toire. 
' I 

40. Toutef0is, la Cnnference a. re cnmmande au Secretariat· d 1 studier 

la possibi.lite: de planifier le calendrier des .sessions ordinaires de la 
' r 

Conference afiiii que chaque pays puisse a son tnur en recevoir. Il convient 
' 

de snuligner que la delegation du Gab0nj qui avait deja offert de 
i 

recevoir la 13eme session a Libreville en mars 197 5 1 a fait ontondre 
' 

que si 1 selon ~e reglement interieur, il n•y avait aucune obligation 

pour un Etat membre d 1 inviter la Conference chez lui 1 son gnuvornement 
I 

pourrait retirer sa propositinn pour 1975· Toujnurs dans lo cadre de la 

recherche d' un~ snlutinn a ce probleme 1 la Conference a ete obligee 1 a 
I 

la suite des epcplioatinns du Secretariat general au sujot. des relatinns 

entre l 10UA et; les autres conferences afrioaines 1 de paribcr de sa situa-
' 

tion juridiquej vis-a-vis de 1 1 OUA. 
I 

41. Un l~ng a:'3bat s 'est instaure autour de oette qu0sti,m. Finale-

' ment 1 la Cnnference a decide que le prnbleme de la regularis,,ti">n de sa 

situation par !rapport a 1 1 0UA soit inscrit a 1 1ordre du j0tir de la 12eme 

session ordinaire des Mi.nistres africains du Travail a~nsi qu 1 a 1 'nrdre 
I 

du jour du prlchain snmmet des Chefs d 1Etat et de Gouvernemont. En 

attendant, le rSecretariat general devra presenter une note sur cette 
I 

' . 
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I 
questi<m ainsi que l;es infrirmatirins relatives aux pays qui 1 jusqu 1 a 

present·, rint d_eja invite la Crinference. 

42.. Durant sa dinquieme seance 1 la Crinference a 6tudie ct o.dopte 
I . 

' le prnjet de res_oluyirin sur l 1expulsion du Prirtugal de l 10IT, 

DIVERS ·: 

43 •. 
i - . 

Sous oette r.uhrique 1 la Crinferenoe a enregistre lo. declarat:L"n 

de la delegatirin du Gab<m au sujet de son offre de recevoir la 13eme 
I 

eession de la Conference en 1975• La delegatirin a prnmis de faire 
' . 

conna!tre la posi tirin definitive de s0n gouvernement a Geneve. Aucune 

at1.tJ"e question n' aytrnt ate s0ulevee 1 la C0nference ·est pass co a 1 1 audi-

' ti on du r.lpp')rt des~ membres afrioains du Conseil d 1 administrati<:.n du BIT. 

RAPPORT DES ME:MBRES' AFRICAINS DU CONSEIL D1ADMINISTRATION DU BIT 

44• Le delegue' de it Ouganda a, au n0m de ses coileguss membrss du 

Conseii d 1administr
1

ation; introduit le rapport, page par pngci Au c0urs 

du debat qui a sui~i cette presentation, les participants ont juge. utile 

i!lle reporter la dis6iussi'm sur le prrigramme et la structure do l 'OIT a 
I 

Geneve et d 1 etudie~ et adopter le rcste du rapport. A· cat off et 1 la 
I 

Conference a desigrte un c0mite crimprise des Etats membres du Crinseil 
' 

d'administratirin du BIT, ainsi que de 1 1Algerie et de 1 1Ethiopie 1 en 

. vue d 1 ~tudier seri"lusement la questirin se rapprirtant a la ·structure et 

aux pr0grammes de ] 1 OIT 1 et prendre des crintacts a ce prripos aveo 

d 1autres groupes a.Geneva. Apres quoi 1 oe orimite est -:iho.rge d'Slabrirer 
i 

un rapport qu'il S'?umettra en temps opportun a tnus les Ninistres afri-
' 

oains du Travail. J;les ribservatirins nnt eta frirmuliies -au s11jet de la 

maigre representat:i.rin de l 'a:frique au seih du persnnnel du BIT et egdle-

men~ en ca qui Ct>noerne le> lenteur _de 1 1 OIT a de-:ientraliser ct surtnut 

afrioaniser ses activites en Afrique. Un debat assez long s'est instaure 
. ' 

au sujet de la repbesentatirin des mriuvements afrio.hns de li beratirin au 
! 

sein du Crinseil d 1 ~dministratinn. 
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45~ Le representant dU: Secretariat a d 1abord indiq:ue q:ue. s'il n'a 
I . 

pas pris la parr>le sur cette q:uesti'>n 1 c 1 est parce qu' il ne possedai t 

pas d'inf~rmati0hs crmcernant ce qui aurait, ete fait. Niianmoins 1 il a 
I 

rec0nnu av0ir pr~s c0nnaissance d' une le.ttre du Directeur general du 
I 

BIT ann0n9ant lal crimposi tinn de la delegatirm du Conseil d 'administra-

tinn, et expriman~ le vrieu de rencnntrer le Secretaire general de l 10Ua 
I 

a Geneva. Cepend~nt; a-t-il precise, l,'affaire ayant ate traitee au 

haut niveau ,. il re ~avai t pas q:uelle suite a ate reservee a l<l lettre 

du BIT. Il a indique que les representants de l 10IT a la Conference 

·td11·lr· ,.·. d t• h 'ds·· venaien e inl rirmer qu en raisnn u pr'>gramme res q. <:1rge u ecre-

taire general av
1

ant les festivi tes d~ anniversaire et les dernieres as si­

ses de l '0U.a 1 ill n 1a pas ete ·pnssible au Secretaire general de renc0n­

trer la delegati!nn du ~onseil. D' apres ces renseignements; le Secretaire 

general de 1 1ouJ aurai t crmfere avec le Direoteur general du .. BIT pendant 

son sejriur a Add,is-Abeba. Mais le representant du Secre·turint n 1 a pas 

eta en mesure de dire a quelle c0nolusi0n etaient parvenus lcs deux 

hommes. Il a exprime 1 1 espoir que la questi'ln p'lurra ~tre defini 'tivement 
' 

re glee avec la, Jresen~e a Geneva du Secretaire general adjoint de 1 1 OUA 
i . 

charge des affai'res ecrin0miques et s0ciales. 
i 
I 
I 

46; A la s~ite de cette explicatirin,1 les Ministres ont d<lcide de 

demander au Seo~'etaire general de 1 1 0UJl. d 1inviter 1 au nom de leur C0nf.O-
I • 

rence 1 les mouve~ments de liberatinn a se rendre a Geneva. Ils ont pris 
I , • 

sur eux d'assurir la participatinn des mnuvements de liberatirm a la 

reµni0n du Cons~il et a la c0n:ference de I 10IT. 

i 
47. 11.u 00u~s de sa sixieme et. derniere seance 1. la C0nforcnce a 

etudie le ~rnje~ de resrilut:lnn presents par 1 1 Jl.lgerie sur la politique 

d.e disoriminati~n 1 de racisme et de vi0lati0n des libertes synd.icales, 
I 

tel le que prati~uee par les .aut0ri tes isr,aeliennes en Palee.tine, Apres 

q:uelques tnterveh1tinns; 1 a Gr>nferenoe a accepts de prendrc ·note du fai t 

que le pro jet d.~ res0lutif1n lui etai t s0umis a.fin de 1 'informer du 
' ' l 

depl'lt de, oette resn'iution a la 58e sessi0n de la Cnnf.erence intcrnati0na-
i 

le du Travail. ' 
I 
' :· 
I 
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48. Avant ae p0ursuivre ses travaux; la C0nference a cntcndu la 
i 

declarati0n de M. Nz0 Ekangaki 1 Secretaire general de.1 1 0UA1 au sujet I \ . 
de la representatirin des mouvements africains de liberatirin a l 'OIT. 

Le Secretaire general a indique qu 1 il y a quelque temps 1 il a· ete sai~i 

)egirinal du BIT pour l" Afrique d 1 une requete lui demandan:t par le Bureau 

de se rendre a !Geneve p0ur y rencnntrer la delegatinn 'du Consoil 

d 1administrati1n chargee de disouter avec lui des modalites de la repre­

sentatinn des mnuvements africains de liberatinn a 1 1 OIT. L 1 orateur a 

indique qu'il avait repondu au representant du BIT qu 1il ne pnuvait pas 

se deplacer 

qu 1il etait 

au siege de 

d 1Addis-abeba en raisnn de snn pr0gramme tres charge, mais 
I 

dispose a recevriir les meinbrcs de la delegati,011 du Conseil 
I . , 
' 1 '.<~UA. Malheureusement, a-t-il ·precise 1 cette delegatinn 

n 'est jamais 'lenue, Il a cnnfirme que durant le sejnur a Addis-1ib6ba de 

M. Jenks, Dire9teur general du BIT, ils •mt eu un.long entrcticn ace 

sujet. Le resp9nsable du. BIT avait fait part au Secretaire general de 

l'OUA du f<J.it que la d6legati•rn du Conseil ne p0uvait pas venir a 
' . 
I 

Addis-Ababa et'q~ 1 elle s0uhaitait t0ujnurs le rencontrer a Geneva. En 

meme temps I M.; Jenks avait fai t etat de pr0blemes juridiqucs quo pose 

la representati0n des m0uvements de li berati0n aux c<mferenccs de 1 'OIT. 

49. A ce pr0pos I m. Nzo Ekangaki a aj0ute qu I il a fai t comprendre 
I 

au Directeur dfl BIT qu 1 il y avai t n0n seulement les problemes juridiques 1 
I 

mais aussi pnlitiques 1 qu 1il fallait res0udre. Il a pr0mis a son inter­
l 

1 ocuteur de p0pter cette questinn devant la. Conference des f,linistres 

· africains du T~avail d0nt le point de vue 1 la posi tinn et la dccisinn 
I 

devraient etre' consideres cnmme ceux de l 10UA. Le. sec0na: prnbleme qui a 

fai t 1 1 rJbjet d~ 1 1 entretien entre MM. Jenks et Nzo .Ekangaki a ate celui 

concernant le ;PnrtugaL Le responsable de l•OUA a revele quc d 1apres 

le Directeur ~eneral du BIT, il ne serait pae. snuhaitable d'envisager 

!•expulsion du Portugal du BIT, mais 'qu 1il fallait plut8t le r.iaintenir 
I 

et exercer plus de pressinns sur lui. La rep0nse de M. Nzo Ekangaki a 
i 

cette conside:r;ati0n a ate que 1 p'lur lui cnmme pour beaucoup d'Africains 1 
I 

si le dial0gu€! peut etre p0sitif, il faudrait l 1enc0urager, mai:> si le 

I 

. I 

' 
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dialogue ne peut 1' avantag13r nritre ennemi 1 0n ne peut' pas ! •accepter. 

C0mme p0ur la questi0n precedente, le Secretaire general do l 10UA a 
' 1 
! 

laisse la decisi0n finale au gr0upe africuin de 1 10IT, 

50. Il a par ailleurs releve que sL l 10IT n 1a pas r6ussi a appli-

quer la res0luti0n,de la C0nference internati0nale du Travail qui lui 

demanQ.e d 1 associer' les representants africains des terri t0iros enc0re 
I , 

sous d0minati0n colonials pnrtugaise aux travaux de catt~ Orgmlisatinn, 
I 

oe n iest pas a cauke de 1 1 OU:A.. Les dirigeants du BIT devraiont i!tre 
I 

sinceres pnur dire: les difficul tes ·r~elles qu 1 ils rencontrent dans 

1 1applioati0n de. c~tte resolutinn af'fn que 1 ensemble, n0us puissi0ns 

chercher les y0ies~ et mnyens de les surmonter. 

'' 
51.. :A.pres cetjte declaration, la Conference est revenue une f0is 

de plus au dernier1 p0int de s0n 0rdre du jnur inti tule "Divers". Dans 
I 

ce cadre, elle a a~mis de discuter de la creati0n, au sein du Secreta-
1 

riat general de 1 1 ,miA, d'une unite speoialement chargee de son Secreta-

riat. Elle a egale~ent demands que s0n reglement int~rieur soit imprime 

- I • s 0us la meme fnrme' que celui du Conseil des Ministres 0u de la C0nfe-

rence des Chefs d '~tat et de G0uverneme.nt de l 'OUa. Certaines delega­

_tions ont estime qu 1 il n 1 etai t pas necessaire de creer un secretariat 

special p0ur la Conference car cela entratnera d 1 en0rmes. depomies. 

Elles ont ate d'a~is qu'il s 1agissait essentiellement d 1une questi0n 

administrative qui devait etre reglee au niveau du Secretariat general 
I 

·de 1 1 QUA. D' autres ont appuye la suggestion 'nriginale et ont demande 

que le Secretaria~ fasse oirculer une nnte relative a oette qucstinn 
i 

en vue de permettre aux Etats membres 'd 1en disGuter a la prnGhaine 

sessinn. A ld sui ~e de ces arrangements 1 la Cnnference a 6.tudic et 
I 

adnp~e aveo que'1q1ps amendements le rapp<lrt du Rappnrteur ainsi que les 

projets de resolutinns et de deGisinns qui y etaient annexes , La 
' 

Tunisia BI est reservee en ce qui cnncerne la re sol uti'm sur 1 1 Orl'\"nisa­

tion de 1 1 Unite Syndicale ll.fricaine (OUSA), En nutre 1 la Conference a 
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decide d 1 adl"lpter une ml"lti.f)n C.e remeroiemen1Een faveur du gnuvornement 
I 

du Ghana pnur a~oir aooeptii d 'heberger le siege de l 1 OUSA cd p0ur les 
I 

faoilites mises :a la disp0siti0n de oette Organisati0n. 

52. Elle en est venue al0rs a sa seance de oll'iture, Apre~ avoir 
I 

:!dopte la m0ti01f de remeroiemenie a l 'endrl"lit de Sa Majeste, 1 1Empereu1• 

' 
Haile S~lassie 1 ;au g0uvern.ement et du peuple d 1Ethiopie 1. elle a .entendu 

la deolarati0n ci.e S.E. Bintu 'A Tshiabola, Commissaire d 1Etat rm Travail 
I 

et a la Prevl"lyanoe S0oiale du Za~re 1 oandidat africain a la presidence 

.de la 5Seme sessil"ln de la C0nferenoe internati,male du Travail. M. B:'.ntu 

a remer~ie les Jllinistres africains du Travail de la ol"lnficu'l.ce qi.1 'ils 

ont temoigne a i•egard de snn pays en decidant, a l'unanimito et par 

acclamatil"ln'l 7 .de le porter' au n'lm de t'lute l I Afrique I a la pr6sidence 

de la Cl"Jnference de l 1 0rganisati'ln Internationale du Travail. L'hommage 

que V'lUS me faites 1 a dit en substunce Ill. Bintu, revient d'abord et 

avant tout a 1 1 ~frique. C 1 est, en effet 1 au n0m de. not re continent qv.c • 
. ' 

j 1exercerai les 'hautes frmoti'lns que V'lUS avez a.cnepte de me oonfier, 

Le Gommissaire d 'Etat za!rois• a exp.rime .l 'esp'lir qu' aveo lo cononurs 

de tous et de 

de 1 1'Afrique r 

delioatesse. 

' ' o\J.aoun 1 le Za.l!re s 1 aoqui ttera dignement 1 p0ur l 'honneur 
I 

d\J cette n.fasi0:1 dont il realise l 'importanoe et la 

I 
53. Prenant enfin la par0le a son tour, l.e ·President de la Confe·· 

renoe 1 S,E. Mulatu De be be s 1 est ,declare partioulierement improssi0nne 
/ ' . . 

·par l 1esprit de: fraterni.te et 'de namaraderie qui a prevalu t'lut au 1:0l"g 
I ' 

des. travaux de la 11 eme sessi0n des Jllinistres afrioains du Travail.· 
;. 

Rappel ant t0utes les reuni'lns et manifestations qui ont pro cede 1 1 oi.:ver-­

tur·e de oette s13ssion 1 le Ministre ethiopien a prie oeux des delegues 
I 

qui 1 a leur ar:d.vee, 0nt jlu renoontrer quelque difficul te contrairement 
' . 

a 1 'acoueil que' le peuple othl op.iel'I '!'eserve tradi ti'lnnellemcnt a seE: 

h"etes 1 d,e 

pr0gramme 

0'1mpr6ndre que· oela etai t dll au volume ·de travail ct au 

tres bharge a la f0is du G0uvernement Imperial Ethiopien 
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general de l 'QUA. Il a drmne des assurances qu' a 
' 

lks reunions se tiendront a Addis-Aooba dans les 
I 

oirconstances norma;i.es, les erreurs du moment ne· se~·· repetcront plus. 

54• S.E. Ato Mulatu a assure les membres de la Conference. de son 
' 

entie,re disponibili,te et de son total devouement pour s 1acqui tter,. au 

mieux de ses pos-si bili tes 1 de toutes les t11tches dont la Confe:rcnoe 1 1 a 
I . 

oharge. Ma.is pour o.e faire, a-t-il souli'gne 1 le President a bosoin de 
' 

l•enoouragement et de 1 1assistance de chaque membre de la Conference. 
- . I . 

Il a enf'.in rendll hommage ari;x: alltres membres du Bure all ainsi qu' au 
' Secretariat et au J?er1ir:mnel teohnique pour la contribtltion importanto 

qu 1ils ont apportee all sucoes de la rellnion. La 11eme session de la 
! 

Conference des J\linistres afrioai:ris. du Travail a ate close le. 2 juin 

1973 a 20 h.30 

-, 

' I 
' I 

- I 
I 
I 
I 

Le Rapporteur 

Alexa:ndre DENGUET 
Ministre du Travail de la Republique 

Populaire du Congo, 
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